
DEPOSEZ EN LIGNE ET SUIVEZDEPOSEZ EN LIGNE ET SUIVEZDEPOSEZ EN LIGNE ET SUIVEZDEPOSEZ EN LIGNE ET SUIVEZ    

    VOS DEMANDES D’AUTORISATION VOS DEMANDES D’AUTORISATION VOS DEMANDES D’AUTORISATION VOS DEMANDES D’AUTORISATION 

D’URBANISMED’URBANISMED’URBANISMED’URBANISME    

A COMPTER DU 1A COMPTER DU 1A COMPTER DU 1A COMPTER DU 1erererer    JANVIER 2022JANVIER 2022JANVIER 2022JANVIER 2022    

 
Avec le Guichet Numérique des 

Autorisations d’Urbanisme 
(GNAU), vous pourrez déposer 
toutes vos demandes en ligne 

24h/24 et 7j/7. 
 

Certificat d’urbanisme 
(CUa / CUb) 

Déclaration préalable (DP) 

Permis de construire (PC) Permis d’aménager (PA) 

Permis de démolir (PD) Déclaration d’intention 
d’aliéner (DIA) 

Rendez-vous sur le site : de la commune ou de la CATV  

 
 

 
 

Suivi en temps réel 
de la demande  

 
 
 
 
Dépôt du dossier à 
tout moment plus 

besoin de se         
déplacer en mairie 

Permet le zéro 
papier  

 
 

Sécurise les  
informations  


